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Arrêtétemporaire n°2023-578

portant sur la délégationde fonction de

ptésidentde la Commission d'appel d'offres à
Madame Samia SEHOUANE, 13ème vice-Présidente

Le Président de l'Etablissement Publlc Territorial Est Ensemble,

Vu le code généraldes collecdvités teratoriales et notamment les ardclcs L.5211-2, L.5211-9, L 2122-18, L.2122-20,
L.2122-23etL.2122-30;

Vu Ic Code de la Conunande publique ;

Vu la séance d'instatlation du Conseil de territoire en date du 10 juillet 2020 ;

Vu la séance du Conseil de territoire en date du 16 juillet 2020, au cours de laqueUe il a étéprocédéàl'élecrion des
vice-présidents du Conseil de territoire ;

Vu la délibérationn 2020-07-16-08 du 16 juillet 2020 portant créadon de la Commission d'appel d'offrcs àcaractère

permanent et élecrionde ses membres,

Considérantque pour permettre le bon fonctionnement de l'acdvité de l'étabhssementpublic temtorial Est Ensemble
et plus précisémentdes opérarions Uées à la commande pubHque, il est nécessalre de prévoir la représentation du
Présidentde l'établissement public territorial Est Ensemble àla présldence de la Commission d'appel d'offrcs ;

Considérant que le Président de l'établissement pubtic territorial Est Ensemble peut, sous sa surveillance et sa
responsabiUté, donner délégationaux membres du Conseil de territoire ;

ARRETE

Alticle 1 : Madame Samia SEHOUANE, 13êmc vice-Ptésidente, reçoitdélégationtemporaire de fonction pour assurer

la présidence de la Commission d'appel d'offres reconvoquée le 20 février2023.

Arricle 2 : Lc présentarrêtésera adresséàMonsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis, àMonsieur le Comptable public
et noriûéà1 intétessé.

Fait à Romainville, 17 février2023
Le Président

Patrice BES

Le Piésident certifie, sous sa responsabilité, te caractère exécutoiredu prcscnt arrêtéet informe que celui-ci peut faire l'objec d'un recours pour
excès de pouvoii devant le tribunal administratif de Montreuil (93100) dans les deux mois suivaat sa publication.
Le tribunal administratif peut être saisi par l'appllcation informatique Télérecourscitoyens, accessible par le site internet www.telerecQ_urs.fr »
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